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via Thuré,
Scorbé-Clairvaux

Vers Tours
via Vaux-sur-Viennes, Pussigny

Vers Angoulême
via Cenon-sur-Vienne, Vouneuil-sur-Vienne

400 m

N

Équipements

Vélociste

Borne Vélibleu

Aménagements en projet
Itinéraire projeté ou projet
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Zone piétonne
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Itinéraire conseillé

Aménagements cyclables

Zone de rencontre

Voirie aménagée pour les cyclistes :
Voie verte et piste cyclable
Voirie partagée :
bande cyclable, double sens cyclable et chaucidou
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Où stationner votre vélo ?
Besoin de stationner votre vélo pour  
quelques minutes ou quelques heures ?
Utilisez l’un des 450 arceaux de la ville  
de Châtellerault.

pour retrouver  
la carte  
des arceaux

Pour un stationnement longue durée,  
profitez de nouveaux emplacements  
abrités et sécurisés pour votre vélo :  
les parcs vélo du Grand Châtellerault.
Vous pouvez choisir une formule à l’heure, 
 au mois ou à l’année :
• 3 heures, 12 heures, 24 heures, 72 heures
• 1 mois, 3 mois, 6 mois
• 1 an

Pour garer  
votre vélo 
en toute simplicité

RÉSEAU

2024>25

Itinéraires, sécurité, signalétique,
services et stationnements vélo
Toutes les informa�ons pour faire 
du vélo à Châtellerault

+D’INFOS

Retrouvez toutes les informations sur les 
itinéraires touristiques et les activités à faire 
sur le site : www.tourisme-chatellerault.fr 
ou directement dans un des bureaux 
d’informations touristiques à Châtellerault, 
Dangé-Saint-Romain, Angles-sur-l’Anglin 
et Lencloître

OFFICE DE TOURISME DE CHÂTELLERAULT
1, place Sainte-Catherine
86100 CHÂTELLERAULT
05 49 21 05 47
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Favoriser la mobilité douce  
et le développement durable 
Châtellerault, avec ses 55 km de linéaires cyclables, offre  
un cadre idéal pour le vélo au quotidien. Que vous souhaitiez  
vous rendre à l’école, au travail, faire vos courses ou simplement 
profiter de vos loisirs, les principaux services sont facilement 
accessibles à moins de 15 minutes à vélo. 
La ville, lovée sur les bords de la Vienne, se positionne comme  
le territoire vert de l’ industrie. Son cadre bucolique et agréable  
invite à la découverte à vélo.

Le plan vélo de Châtellerault s’inscrit dans une démarche 
globale visant à favoriser les mobilités douces, à lutter  
contre le réchauffement climatique, à préserver la santé  
et à revitaliser le cœur de la ville. À travers ces actions  
et une part modale de 4,7 % (en 2021), Châtellerault  
se positionne comme une ville résolument tournée  
vers l’avenir et le développement durable.

55 km
de voies 

cyclables

450
 arceaux  de  

stationnement

100
 places 

sécurisées dont : 

Blossac : 34 places / Melette : 28 places 
Châteauneuf : 6 places / Gare : 32 places

C’est

Les axes du plan vélo ville
Le plan vélo de Châtellerault, approuvé  
en 2022, repose sur quatre axes majeurs.

Aménagement du réseau cyclable Chatel’Vélo :  
l’objectif est de développer la place du vélo dans la ville 
et ses quartiers, notamment  grâce à l’amélioration des 
continuités cyclables pour favoriser les déplacements 
du quotidien.

Apaisement des quartiers :  
la ville réduit la vitesse des véhicules dans certains 
quartiers, zones pavillonnaires et encourage les doubles 
sens-cyclables. Le plan de circulation est également  
revu pour une meilleure cohabitation entre les modes  
de transport.

Services de l’écosystème vélo :  
au-delà des simples pistes cyclables, Châtellerault  
développe des services pour diversifier les usages.  
Le stationnement vélo est amélioré pour encourager 
davantage de cyclistes.

Attractivité du vélo pour les habitants :  
la communication régulière et l’organisation  
d’événements mettent en avant le vélo comme  
outil de mobilité du quotidien.

Le service Vélibleu de Grand Châtellerault vous propose 
plusieurs services de location de vélo en courte ou en longue 
durée.

•  La location longue durée vous permet de disposer d’un vélo  
classique ou à assistance électrique chez vous et de recharger  
à votre convenance la batterie sur une prise standard pour des 
durées allant d’une semaine à 6 mois.

•  La location courte durée vous permet d’emprunter
temporairement un vélo en station en libre-service dans plusieurs 
communes de l’agglomération.

Agence Vélibleu
Lundi et jeudi de 16h à 19h
Mardi, mercredi et vendredi de 14h à 17h
Du lundi au vendredi, sur rdv uniquement de 8h à 12h
Gare SNCF de Châtellerault
2 Boulevard Sadi Carnot - 05 49 21 03 82
velibleu@grand-chatellerault.fr
velibleu.grand-chatellerault.fr

pour retrouver toutes 
les informations relatives  
à l’offre Vélibleu

Location de vélo  
en courte ou  
en longue durée

sur toute l’offre mobilité 
de l’agglomération 

de Grand Châtellerault

grand-chatellerault.fr/vivre/mobilite

Un problème sur votre vélo ? Besoin d’une information ?  
Consultez nos vélocistes !

Consultez le site de l’association  
des usagers vélo de Châtellerault  
et son agglomération 

1   CYCLES DESMAZEAU ET FILS  
14-16 rue René de la Fouchardière 
ZAC de l’Etang 
05 49 93 35 55

2   DECATHLON 
25 rue de la Désirée 
05 49 90 30 03

3   DOMICYCLE 
23 rue Romain Rolland 
06 63 93 91 87

4   GIANT 
27 rue C. Nungesser et F.Coli 
09 52 74 13 11

5   INTERSPORT CHÂTELLERAULT 
4 allée d’Argenson 
05 49 85 44 56

6   L’ATELIER DE LA PETITE REINE 
62 résidence Jules Verne 
07 49 95 53 73

7   VERRON CYCLES 
127 grand rue de Châteauneuf 
05 49 93 27 18

pour accèder  
au site internet : 
a-velo-chatellerault.org

Signalétique

Obligation piste cyclable : piste ou bande  
obligatoire pour les vélos, interdite aux autres  
véhicules.

Voie verte : voie réservée aux piétons  
et aux véhicules non motorisés.

Double sens cyclable : voie à sens unique 
pour les voitures où les vélos peuvent circuler  
dans les 2 sens.

Cédez-le-passage vélo : panneau qui autorise 
les cyclistes à franchir le feu rouge pour tourner 
à droite ou continuer tout droit en cédant  
le passage aux autres usagers.

Dv21c : panneau directionnel de position 
sans indication de destination, ni de distance.  
Ce panneau indique un itinéraire jalonné.

Sens interdit sauf vélo : le cycliste peut emprunter  
la voie. Attention lorsque ce n’est pas signalé
les vélos ne sont pas autorisés à emprunter  
le sens interdit.

Zone de rencontre : la vitesse est limitée à 20 km/h, 
les piétons et les vélos peuvent prendre toute leur 
place sur la chaussée. La zone est ouverte à tous les 
modes de circulation. Les piétons sont prioritaires.

Zone 30 : espace où la vitesse est limitée à 30 km/h. 
Elle améliore la sécurité de tous en favorisant  
le partage de l’espace entre vélos, automobiles  
et piétons.

Zone piétonne : la circulation des vélos est  
autorisée à l’allure du pas, les piétons sont  
prioritaires. Ils doivent mettre pied à terre  
si la densité des piétons est trop importante.

Indication piste cyclable : piste ou bande cyclable 
conseillée, réservée aux vélos (et aux deux roues  
non motorisés comme les trottinettes).

Chaussée centrale à voie banalisée ou Chaucidou : 
chaussées composées d’une voie centrale  
bidirectionnelle (à double sens) pour les véhicules  
motorisés et de deux bandes latérales pour  
les cyclistes et piétons. Les automobilistes peuvent  
se déporter ponctuellement sur le côté lorsqu’ils  
sont amenés à croiser un autre automobiliste,  
mais en cédant la priorité aux cyclistes.

Les cyclistes doivent connaître et  
respecter le code de la route afin  
de pouvoir circuler en toute sécurité.
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Temps de parcours estimé entre 11 et 20 minutes

Temps de parcours estimé supérieur à 20 minutes

Temps de parcours estimé inférieur ou égal à 10 minutes

Légende
La Chronomap vous permet d’estimer vos temps de parcours.
Les itinéraires sont schématisés. Ils ne sont pas représentatifs du parcours à e�ectuer

Les temps de trajets correspondent à l’utilisation de vélos musculaires.
Ils ont été estimés à l’aide du calculateur d’itinéraire Géovélo.
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RÉTROVISEUR

PNEUS À BANDES

LATÉRALES RÉFLÉCHISSANTES
PNEUS GONFLÉS

CORRECTEMENT

ÉCARTEUR

DE DANGER

AVERTISSEUR SONORE

FREINS AVANT ET ARRIÈRE

CATADIOPTRE DE PÉDALES ORANGE

FEU JAUNE OU BLANC

FEU ET CATADIOPTRE 

ROUGES

CASQUE ENFANT 

(moins de 12 ans)

SIÈGE ENFANT

adapté obligatoire

(moins de 5 ans)

GILET RÉFLÉCHISSANT
(hors agglomération) recommandé

dans toutes les situations

CASQUE

CATADIOPTRES DE ROUES ORANGES

OBLIGATOIRES

CONSEILLÉS

Conseils
 •  Voir et se faire voir, ayez des bons éclairages et catadioptres avant et arrière.
 •  Faites-vous entendre avec une sonnette en bon état.
 •  Ayez des freins en état de fonctionnement.
 •   En cas de pluie, munissez-vous de surchaussures, d’un manteau  

et d’un pantalon imperméable.

Équipements réglementaires

et conseillés

Avec la Scandibérique pour aller  
plus loin
La Scandibérique c’est 1700 km de circuits, 
20 départements et régions traversées.  
Cet itinéraire reliant Trondheim (Norvège)  
à Saint-Jacques-de-Compostelle (Espagne) 
traverse Grand Châtellerault sur 34 km. 

20 boucles cyclo pour découvrir  
Grand Châtellerault

Que vous soyez un cycliste passionné  
ou simplement en quête de nouvelles  
découvertes, ces itinéraires sont conçus  
pour satisfaire tous les niveaux  
et toutes les envies. Pour les  
gourmands qui aiment aussi  
pédaler, il existe aussi 2 boucles  
« vélos et fromages ».

Retrouvez toutes les informations sur les 
itinéraires touristiques et les activités à faire 
sur le site : www.tourisme-chatellerault.fr  
ou directement dans un des bureaux  
d’informations touristiques à :  
Châtellerault, Dangé-Saint-Romain,  
Angles-sur-l’Anglin et Lencloître.

OFFICE DE TOURISME  
DE CHÂTELLERAULT
1, place Sainte-Catherine
86100 CHÂTELLERAULT
05 49 21 05 47

Échappez-vous

à vélo !

Le Chemin d’Aliénor (Ligne Verte Sylvain Chavanel)
Long de 90 km, le Chemin d’Aliénor assure la liaison  
entre deux grands itinéraires européens, la Loire à Vélo (EV6) 
à Montsoreau et la Scandibérique (EV3) à Châtellerault.  
Cet itinéraire suit la Ligne Verte, ancienne ligne de chemin 
de fer entre Châtellerault et Loudun. Transformée en piste 
cyclable et de randonnée, elle offre un terrain de jeu et  
de découverte idéal pour les vélos.  
Sur le territoire, la Ligne Verte Sylvain Chavanel vous invite 
à flâner en famille, entre amis, à vélo ou à pied sur plus  
de 30 km. En chemin, découvrez l’histoire de la Ligne,  
les paysages et la flore qui vous entourent.

Aide à l’achat d’un vélo  
à assistance électrique  
ou d’un kit électrique

Vous envisagez de vous procurer un vélo pour faciliter  
vos trajets au quotidien ?
Pour promouvoir le développement du vélo sur le territoire et 
accompagner à l’achat, Grand Châtellerault subventionne,  
sous conditions et dans la limite du budget, l’aide à l’achat  
d’un vélo à assistance électrique ou d’un kit électrification  
homologué pour les anciens abonnés Vélibleu longue durée.

Vous pouvez aussi bénéficier, sous certaines 
conditions, d’une aide de l’État (Bonus national vélo).

pour retrouver  
toutes les informations  
sur la campagne  
d’aide à l’achat 

Pour votre portefeuille,  
en choisissant le vélo au lieu de la voiture, 
au quotidien, vous ferez des économies.  
Se déplacer à vélo, sur une distance  
de 10 kilomètres chaque jour, revient 
environ à 100 € par an contre 1 000 € 
environ avec une voiture citadine.

Faites le pas vers une mobilité 
plus durable, privilégiez le vélo  
pour lutter contre le réchauffement
climatique et la pollution locale.

Le vélo améliore les systèmes  
cardiovasculaire et immunitaire.
Il diminue ainsi l’excès de cholestérol  
et fait baisser la pression artérielle.

Gagnez du temps à vélo !  
En ville, la vitesse moyenne d’un vélo  
est supérieure à la vitesse moyenne  
d’un véhicule motorisé.

bonnes raisons de choisir le vélo

•  Dans les zones de rencontre et les zones piétonnes,  
faites attention aux autres usagers et modérez votre vitesse.  
S’ il y a foule, descendez de votre vélo et continuez à pied.  
Les piétons restent prioritaires.

•  Indiquez vos changements de direction en tendant votre bras  
vers la direction souhaitée.

•  Munissez-vous d’un rétroviseur pour vélo afin d’avoir une visibilité  
optimale de vos arrières.

•  Attention aux ouvertures de portières le long des places  
de stationnement. Un automobiliste peu attentionné pourrait  
ouvrir la porte sans vous voir arriver.

•  Aux abords des giratoires, positionnez-vous dans les aménagements 
existants. En cas d’absence d’aménagements, prenez votre place 
sur le giratoire au milieu de la première voie. Les automobilistes  
vous verront et attendront !

•  Dans les mini-giratoires, placez-vous au centre de la voie et prenez  
votre place, les automobilistes attendront ! Cela vous permet d’éviter  
le risque de cisaillement, les angles morts et d’améliorer votre visibilité.

Conseils

pratiques

•  Prenez votre place sur la chaussée à une distance raisonnable  
du bord de la route.

•  Jusqu’à 8 ans, les enfants peuvent circuler sur le trottoir  
à condition de rouler à une allure raisonnable et de ne pas gêner 
les piétons. En revanche, il est interdit à un adulte de rouler  
sur le trottoir même s’il escorte un enfant.

•  De nuit comme de jour, soyez visibles. Le port du gilet réfléchissant 
est conseillé en milieu urbain et obligatoire hors agglomération.  
Il est vivement conseillé en hiver, par mauvaise météo.

•  Le casque est obligatoire pour les enfants jusqu’à 12 ans.  
Pour les adultes, il est recommandé.

Évitez le vol de vélo
Choisissez un anti-vol robuste en U ou une chaîne  
pour dissuader les voleurs. Les câbles anti-vol sont  
à éviter à cause de leur fragilité. Sécuriser votre vélo 
avec un deuxième anti-vol est toujours une bonne idée.

Attachez toujours votre vélo à un support fixe,  
sécurisez-le par le cadre et si possible par le cadre  
et la roue pour un maximum de sécurité.

Préférez les rues passantes où il y a une bonne 
visibilité de votre vélo.

Renseignez-vous sur le marquage vélo  
Bicycode® sur le site : wwwbicycode.org

Pour le stationnement longue durée et  
l’intermodalité en gare, renseignez-vous  
sur nos parcs vélos.


